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Alliance « Agreenium » 
CONVENTION DE COORDINATION TERRITORIALE 

 
 

ENTRE 
 
XXXXXXX 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 
dont le siège est xxxxxx 
représentée par xxxxxx, 
Ci-après dénommée « XXXXXX » ; 
 
Et 
XXXXXX 
 
Et …….. 
 
Collectivement désignés par : les établissements signataires 
 
 
IL EST CONVENU ET EST ARRETE CE QUI SUIT 
 
Préambule 
 
Les N établissements, signataires de la présente convention, décident de contribuer collectivement à la création 
d’une Alliance pour l’enseignement supérieur et la recherche dans les domaines mentionnés au 1° de l’article L. 
812-1 du code rural et de la pêche maritime1. 
 
Les établissements signataires ont collaboré pendant plusieurs années, dans le cadre de l’Institut agronomique 
vétérinaire et forestier de France (désigné sous le vocable Agreenium), établissement public administratif de 
coopération créé par la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt. 
 
L’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes de 
rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche mentionne qu’une coordination territoriale peut être assurée conjointement par des établissements 
liés par une convention. Elle ouvre la possibilité de travailler en commun, sur un pied d’égalité, dans le respect 
de l’autonomie de chaque établissement et sans perspective de fusion. 
 
Par la présente Convention de Coordination Territoriale, les établissements d’enseignements supérieur et 
organismes de recherche signataires souhaitent poursuivre leur collaboration et se donnent comme objectif de 
concourir à l’identification et à la construction de projets collectifs et ambitieux dans les domaines mentionnés 
au 1° de l’article L. 812-1 du code rural et de la pêche maritime,sur la base d’une analyse partagée. 
 
La marque Agreenium est un capital à conserver et à valoriser. Elle se justifie tout particulièrement à 
l’international pour amplifier la visibilité collective des établissements signataires et contribuer à faciliter des 
activités et des accords internationaux hors de portée d’un établissement seul. 
 
L’ambition est de mettre œuvre, grâce à un cadre de fonctionnement agile, des projets engagés sous la marque 
Agreenium et d’amplifier la collaboration par la mise en œuvre d’actions nouvelles. 
 
Les établissements signataires partagent la vision stratégique de l’importance du renforcement de la 
coordination entre les acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche et décident, en conséquence de 
développer ensemble  des actions de coopération concrètes dans les domaines mentionnés au 1° de l’article L. 
812-1 du code rural et de la pêche maritime. L’Alliance « Agreenium » a vocation à apporter cet appui au niveau 
du territoire national, avec une ambition européenne et internationale, complémentaire des ancrages locaux et 
politiques de sites des établissements signataires. 

 
1 Production agricole, forestière, aquacole et des produits de la mer, transformation et commercialisation de 
ces productions, industrie agroalimentaire et d'alimentation, industries liées à l'agriculture, de santé et de 
protection animales et végétales, d'hygiène, de qualité et de sécurité de l'alimentation, d'aménagement, de 
développement, de gestion et de protection de l'espace rural, de la forêt, de l'eau, des milieux naturels et du 
paysage. 
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Son périmètre rassemble, sur une base volontaire, des établissements d’enseignement supérieur et de recherche 
(écoles, universités) ainsi que des organismes de recherche, opérant de manière reconnue dans un au moins des 
domaines cités ci-dessus. 
 
 
 
Article 1 – Objet et engagements 
 
Conformément à l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles 
formes de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et 
de recherche, la présente convention a pour objet de fixer les modalités de définition et de mise en œuvre de 
la coordination sous l’appellation Agreenium. 
 
Elle réunit des établissements qui, tout en conservant leur personnalité morale et juridique, conviennent de 
coordonner certaines de leurs actions et de mutualiser des moyens : 
  

- Dans une vision partagée de la mise en œuvre de projets identifiés, définis et mis en œuvre 
conjointement dans le respect de leurs missions et leurs spécificités territoriales, sans préjudice de 
toute forme d’opérations propres menées par ailleurs ; 

- Pour faire vivre le rapprochement sous la forme d’une coordination régulière de leurs missions, 
ambitions et projets partagés ; 

- Pour développer des projets sous la bannière d’Agreenium lorsqu’ils mobilisent plusieurs établissements 
signataires ; 

- En mentionnant leur appartenance à l’Alliance dans leur communication institutionnelle (plaquettes, 
sites web, réseaux sociaux, rapports d’activité, etc, …) ; 

- En adhérant collectivement à certaines structures fédératives (GIP, fondation, association,…), en tant 
que de besoin. 
 

Les établissements décident de mettre en commun les moyens nécessaires pour les quatre missions suivantes 
dont le contenu arrêté au moment de la signature est détaillé en annexe :  

 
- Animer une communauté d’intérêt pour organiser une analyse partagée et faire émerger des projets 

concrets 
 

- Améliorer la visibilité du dispositif de l’enseignement supérieur et recherche dans les domaines 
mentionnés au 1° de l’article L. 812-1 du code rural et de la pêche maritime  

 
- Constituer une plateforme de projets structurants et ambitieux, notamment pour le numérique et 

à l’international 
 

- Assurer l’animation inter-établissements de la formation doctorale 
 
 
 
Article 2 – Principes de fonctionnement - gouvernance 
 

2.1 Principe général 
Les établissements signataires s’accordent sur une gouvernance collégiale, fondée sur leur égale représentation.  
 

2.2 Modalités de gouvernance 
La gouvernance est assurée par un directoire qui comprend les chefs des établissements signataires ou leur 
représentant.  
 
Le directoire fixe les modalités de fonctionnement collectif par un règlement intérieur. 
 
Le directoire organise, dans le respect de l’autonomie et de la stratégie de chaque établissement, les relations 
entre l’Alliance et ses partenaires de l’ESR les domaines mentionnés au 1° de l’article L. 812-1 du code rural et 
de la pêche maritime (tutelles, collectivités, et autres …). 
 
Il assure la validation, le cas échéant, des actions conduites sous la marque Agreenium et le suivi des axes 
stratégiques de coopération et de la bonne conduite des projets. 
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Le Directoire peut constituer des comités spécialisés pour l’assister et dont il définit les missions, la composition 
et les modalités de pilotage.  
 
Le Directoire désigne en son sein un président  selon des modalités qui seront définies dans le règlement intérieur. 
 
Le président est chargé d’organiser les travaux du Directoire et, en tant que de besoin, la représentation de 
l’Alliance auprès de ses partenaires. 
 
Les réunions du Directoire sont organisées selon des modalités qui seront définies dans le règlement intérieur. 
Les ministères de tutelle (MAA, MESRI) ainsi que le MEAE peuvent être invités à assister aux réunions du 
directoire.   
 
Les délibérations du directoire sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, à 
l’exception de l’accueil de nouveaux membres ou de leur retrait ou exclusion, qui doivent recueillir une majorité 
des deux tiers.  
 
En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. Le Directoire ne peut délibérer 
valablement que si la moitié au moins des membres sont présents ou représentés.  
 
Tout membre empêché d’assister à tout ou partie d’une séance peut donner procuration à un autre.  
 

2-3 Outils de mise en œuvre – cellule de coordination et d’appui 
 

Le directoire -et les comités spécialisés éventuellement constitués- bénéficient pour leurs travaux de l’aide 
d’une cellule de coordination et d’appui. Cette cellule est chargée des activités suivantes : 
 

• L’animation inter-établissements sur des sujets identifiés au sein d’Agreenium 
• La veille générale sur les appels à projets, le montage de projets et la coordination de leur suivi en lien 

avec les établissements de l’Alliance notamment sur le numérique et l’international, à la demande du 
directoire 

• La coordination inter-établissements sur des projets à l’interface recherche/formation 
• La mise en visibilité nationale et internationale de l’Alliance et sa communication  
• L’animation administrative de la cellule et les fonctions support 

Rassemblés en région parisienne dans un souci d’efficience, les personnels et moyens nécessaires au bon 
fonctionnement de cette cellule sont affectés au sein d’un des établissements signataires qui assure le portage 
administratif de la cellule. Des ressources sont à prévoir par les membres, tutelles et partenaires pour assurer 
le fonctionnement de la cellule de coordination et d’appui. Les activités de la cellule de coordination et d’appui 
(cf. supra) ne pourront être réalisées qu’au regard de la disponibilité effective de ces ressources.   
 
La cellule de coordination et d’appui est animée par un-e « délégué-e » placé-e sous l’autorité fonctionnelle du 
président du directoire et sous l’autorité hiérarchique de l’établissement porteur administratif. Le/la délégué-
e est chargé-e de piloter le fonctionnement de la cellule de coordination et d’appui et assure le secrétariat du 
directoire auquel il/elle rend compte et participe à ses débats sans voix délibérative. Le détail de ses missions 
est précisé par le directoire dans le règlement intérieur et formalisé par une lettre de mission. 
 
 
 
Article 3 – Délégation de certaines activités à des établissements  
 
A la signature de la présente convention, les actions sont déclinées suivant les quatre missions précisées dans 
l’article 1. Toute modification dans les missions et/ou leur portage fera l’objet d’un avenant annexé à la 
présente.  
 
L’établissement qui assure le portage administratif, accueille la cellule de coordination et d’appui dont les 
personnels lui sont affectés (emplois financés par le PGM 142 du MAA, les membres ou des projets). Il gère le 
budget de la cellule et met en œuvre les opérations budgétaires et comptables permettant d’assurer un suivi 
détaillé et une justification des ressources allouées. L’établissement qui assure le portage administratif n’a pas 
de prérogative particulière pour orienter les politiques qui sont du ressort du directoire. 
 
A la signature de la convention, les établissements conviennent d’un commun accord de désigner INRAE comme 
établissement porteur administratif. Toute modification sur l’établissement assurant le portage administratif 
fera l’objet d’un avenant annexé à la présente.  
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Le directoire peut confier le portage de projets spécifiques à un établissement signataire, en tant que de besoin 
et avec son accord (emplois financés par des projets, par les membres, par les tutelles des membres). 
 
 
 
Article 4 – Moyens financiers 
 
Chacun des établissements signataires s’engage à apporter une contribution annuelle fixée par le directoire, en 
fonction de critères définis en commun et précisés dans le règlement intérieur, pour financer les actions de 
l’Alliance et notamment le fonctionnement de la cellule de coordination et d’appui.  
 
Des ressources humaines, financières et des locaux sont affectées à l’établissement porteur administratif pour 
le fonctionnement de la cellule de coordination et d’appui et, le cas échéant dans la limite des besoins, aux 
établissements auxquels le directoire aura confié des projets spécifiques. 
 
Les ressources financières nécessaires au fonctionnement de la cellule de coordination et d’appui et à la 
réalisation des projets, à l’exception des projets mentionnés à l’art.4 §2, sont inscrites au budget de 
l’établissement porteur administratif. Elles comprennent les ressources collectées au titre de subventions (État, 
collectivités, …), les contributions des membres, ainsi que des ressources acquises sur projet(s). L’établissement 
porteur administratif met en œuvre les opérations budgétaires et comptables permettant d’assurer un suivi 
détaillé et une justification des ressources allouées.  
 
 
Les établissements associés par voie de convention contribuent au financement des activités et projets de 
l’Alliance dans les domaines faisant l’objet de leur partenariat. 
 
Le délégué veille de manière constante à l’adéquation entre les moyens affectés à la cellule de coordination et 
d’appui et les missions réalisées et en rend compte régulièrement au Directoire et à son président. 
 
Des indicateurs de suivi sont mis en place afin d’évaluer la bonne réalisation des objectifs fixés.  
 
 
 
Article 6 – Durée de validité et résiliation 
 
La convention est approuvée après délibération de chacun des établissements par arrêté du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur et, le cas échéant, du ministre assurant la tutelle de l'établissement participant au 
regroupement, pour la durée maximale fixée par les dispositions de l’Ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 
2018.  
 
La présente convention peut être perennisée ou terminée par arrêté à la demande de l’ensemble des 
établissements signataires. 
 
 
 
Article 7 – Sortie et Entrée d’un établissement 
 
Le Directoire étudiera les demandes de sortie des établissements partenaires et d’adhésion émanant d’autres 
établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche ou d’organismes de recherche, publics ou 
privés. 
 
La sortie et l’adhésion deviendront effectives à publication de l’arrêté modifié approuvant la convention et à la 
signature d’un avenant à la présente convention et sous réserve des procédures internes propres aux nouveaux 
candidats.   
 
 
 
Article 8 – Associés par voie de convention avec l’Alliance 
 
Des conventions peuvent être signées avec des établissements partenaires permettant leur association à des 
projets conduits dans le cadre de l’Alliance. Le Directoire est en charge d’étudier, avec le concours de la cellule 
de coordination et d’appui, les candidatures qui peuvent émaner d’établissements publics d’enseignement 
supérieur et de recherche ou d’organismes de recherche, publics ou privés, ou d’entreprises, de fondations ou 
d’associations.  
 



Version finale au 30 juin 2020 5 

Un membre associé par voie de convention ne siège pas au directoire mais peut y être invité en fonction de 
l’ordre du jour sans voix délibérative. Il peut être invité à participer aux travaux de comités spécifiques. Il 
contribue au financement des activités et projets de l’Alliance dans les domaines faisant l’objet de leur 
partenariat, dans des conditions précisées dans la convention d’association. 
 
 
 
 
Article 9 – Révision de la convention 
 
Le Directoire, sur la base des bilans annuels effectués, peut proposer des modifications de la présente 
convention. La proposition sera formulée sous la forme d’un courrier signé par le Président du directoire après 
délibération des établissemens signataires  et adressé au ministère en charge de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation et au ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. Une fois la proposition 
approuvée par ces deux ministères, un avenant sera dûment signé par les établissements signataires.  
 
 
 
Article 10 – Litige 
 
Les établissements signataires s’efforceront de régler à l’amiable toute contestation relative à l’interprétation 
et/ou l’exécution de la présente convention dans un délai maximum de trois mois.En cas de désaccord persistant, 
un accord sera recherché auprès des services de l’État.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait, en N exemplaires originaux, à Paris le : 
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ANNEXE - Contenu des missions  
 

 
1) Animation d’une communauté d’intérêt pour organiser une analyse partagée et faire 

émerger des projets concrets 

Agreenium constitue un espace de réflexion stratégique, de prospective et d’échanges sur des bonnes pratiques 
entre les acteurs de la formation et de la recherche dans les domaines mentionnés au 1° de l’article L. 812-1 du 
code rural et de la pêche maritime. Les sujets sur lesquels portent les échanges concernent des partages 
d’expériences, d’analyses, d’orientations, des questions de stratégie et d’articulation entre enseignement 
supérieur et recherche, des thématiques scientifiques et des développements en appui au terrain. Cette réflexion 
collective au niveau national doit être déclinée et faciliter la coordination des membres sur leurs 
positionnements respectifs dans les politiques de sites. 
 
Des actions sont attendues non seulement pour les dirigeants mais également pour les communautés de la 
formation, de la recherche, de l’innovation, ou de l’international, et pour les étudiants et doctorants. De 
manière concrète sont envisagées des réunions régulières des dirigeants sous forme de séminaires stratégiques, 
des écoles d’été à l’intention des jeunes chercheurs, des études prospectives intéressant la communauté des 
enseignants et chercheurs, des groupes de réflexions au bénéfice de différentes communautés des 
établissements.  
 
 

2) Amélioration de la visibilité du dispositif de l’enseignement supérieur et recherche dans 
les domaines mentionnés au 1° de l’article L. 812-1 du code rural et de la pêche 
maritime  

Un des objectifs de l’Alliance Agreenium est de renforcer la visibilité du collectif formation-recherche français 
dans les domaines d’action de ses membres, aux niveaux national, européen et international, et par là même, 
de chacun des établissements signataires. La coordination ou la mobilisation des membres dans les instances clés 
ou dispositifs d’influence internationaux est indispensable pour renforcer l’efficacité d’action et la place de la 
France à l’international. 
 
La mise en œuvre de projets européens ou internationaux associant les membres et facilités par l’Alliance 
Agreenium apporte une valeur ajoutée en ce qu’un seul acteur français apparaît au lieu de plusieurs. L’Alliance 
Agreenium a vocation à engager des actions mettant en visibilité ses membres, leur donnant la possibilité de se 
présenter conjointement à l’international et de profiter de la force du réseau national pour valoriser leur action 
d’établissement. 
 
A ce titre, l’Alliance Agreenium continuera à tenir à jour les bases de données des offres de formations des 
membres et des unités de recherche et à les présenter sur un portail unique disponible en plusieurs langues. 
 
 

3) Constitution d’une plateforme de projets structurants et ambitieux, notamment pour le 
numérique et à l’international 

L’Alliance Agreenium a vocation à créer les conditions de l’émergence de projets collectifs ambitieux, à assurer 
une veille sur les opportunités de financement extérieurs, à incuber, accélérer et au besoin porter des projets 
impliquant au moins deux membres, permettant ainsi de mutualiser les coûts de développement et de mobiliser 
les membres sur la base de règles claires de subsidiarité.  
 
Les projets numérique participant notamment au développement de l’université numérique AgreenU comme 
référence aux plans européen et international, sont à conforter.  
 
Les projets à l’international sont aussi à renforcer sous l’angle de l’aide au développement de compétences en 
lien avec des universités, des écoles et des partenaires professionnels. 
 
 

4) Animation inter-établissements de la formation doctorale 

Le « Collège doctoral » d’Agreenium mis en place par l’Institut agronomique, vétérinaire et forestier de France 
a constitué un espace d’échange de bonnes pratiques et de production de ressources inter-écoles doctorales 
apprécié qu’il convient de conforter en développant de façon coordonnée l’offre de formation doctorale des 
membres de l’Alliance et en facilitant sa mutualisation. L’Alliance Agreenium a vocation à organiser des 
séminaires de formation doctorale et à favoriser des constructions de contenus de formation notamment d’écoles 
d’été avec des partenaires européens et internationaux. 







 

 

Projet inter-GALPA : 

Identifier des outils d’intégration 
terre/mer au service des professionnels 

de la pêche et de l’aquaculture 
Pays : Pays de Cornouaille 
 
Fonds sollicités : Europe – DLAL FEAMP 2014 -2020 
 
Axe : Projet de coopération 
 
Fonctionnement/Investissement : Fonctionnement 
 

Identification du porteur de projet 

Nom porteur : 
 

Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement, École interne AGROCAMPUS OUEST 

N° SIRET  130 026 222 00013 
Forme juridique : 
(Commune, Groupement de collectivités – EPCI, Association, 
établissement public consulaire, Autre – à préciser)  
 
Taille de l’entité  
Nombre d’habitants (si collectivité)  
Appartenance à un groupe  
Nombre de salariés ou agents en ETP  
 
Montant du budget annuel en k€ (si collectivité publique) 
Chiffre d’affaire annuel en k€ (si demandeur privé) 
Total bilan annuel (si demandeur privé) 
 

Si Association 
Année de création : 
Secteur d'activité : 
Objet de l'association : 
Appartenance à des fédérations : 
Nombre d'adhérents : 
Nombre de bénévoles actifs : 
Nombre de salariés : 
Bilans et comptes de résultats des 3 dernières années joints : 
 

Représentant de la structure demandeuse : 
Nom :  
Prénom :  
Fonction (Maire, Président...) :  
 
 
 

Représentant technique du projet (si différent): 
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Courriel : 

 
 

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(EPSCP) 
 
 
Tranche 250 à 500 salariés 
 
 
 
 
4 044 089 euros 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CARNET LEBEURRIER  
Armelle 
Directrice d’AGROCAMPUS OUEST, école interne de l’Institut national 
d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 
 
 
 
LAIDIN 
Catherine 
Ingénieure des ponts, des eaux et des forêts 
catherine.laidin@agrocampus-ouest.fr 

  

Adresse :  

65 rue de Saint-Brieuc CS84215 

 
Téléphone : +33(0)2 23 48 50 00 
Commune : 35042 Rennes Cedex 
Courriel direction@agrocampus-ouest.fr

 



 

 

Caractéristiques du projet 

1- Éléments de contexte 

 

Aujourd’hui encore, malgré une prise de conscience de l’importance d’une gestion intégrée des zones 
côtières au niveau international, européen ou national, la frontière entre terre et mer divise profondément 
la gestion du littoral. Chaque espace terrestre ou maritime dispose de ses propres gestionnaires, de ses 
propres outils juridiques et réglementaires, de ses politiques publiques, voire de ses références culturelles, 
posant ainsi la question de la gouvernance de ces territoires si particuliers. La relation entre terre et mer est 
appréhendée à travers différentes politiques, en particulier celles de l’aménagement du territoire, de la 
gestion de l’eau ou de la protection de l’environnement. Toutefois, leurs effets sur les activités maritimes 
ne sont pas toujours faciles à prendre en compte même si certains dispositifs intègrent clairement cette 
préoccupation, notamment les volets maritimes des schémas de cohérence territoriale (SCOT) ou les 
schémas de mise en valeur de la mer (SMVM). Inversement, si les élus et les techniciens des communes 
littorales s’impliquent dans l’élaboration de schémas de planification maritime, appréhender la complexité 
de cet espace peut demeurer un exercice difficile.  

Pourtant, l’imbrication des espaces n’est plus à démontrer. Ainsi, le récent rapport de 2019 de la Plateforme 
intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (dont le signe anglais est l’IBPES) 
met en évidence que les pollutions observées en mer proviennent à 80% des zones terrestres. Par ailleurs, 
les pressions en mer se font de plus en plus nombreuses face au développement de politiques industrielles 
en mer telles que les Énergies marines renouvelables, l’extraction de granulats… Ainsi, bien que se situant 
en mer, les activités de la pêche et de l’aquaculture sont directement concernées par les décisions prises à 
terre dans des domaines très divers tels que la planification des activités socio-économiques et l’urbanisme, 
la gestion des espaces naturels, les énergies renouvelables... L’intégration terre/mer est donc un enjeu cen-
tral et comprend différentes dimensions : (1) une dimension spatiale de la terre vers la mer, (2) une coordi-
nation administrative et politique dans une logique « bottum-up », (3) une articulation entre usages et acti-
vités dépassant les approches sectorielles, (4) une dimension environnementale et enfin (5) une dimension 
temporelle (à court et long terme).  
Face à ces enjeux multiples, la question de l’intégration terre-mer au sein de l’action publique locale des 
zones littorales revêt toute son importance. Cette perspective des sciences sociales appréhende tant les 
actions des institutions publiques, de l’État ou des collectivités territoriales, que celles des acteurs privés 
issus des entreprises et de la société civile. Elle rend compte ainsi de leurs activités conjointes, prises dans 
des interdépendances multiples et dans différents lieux de pouvoir. Précisons que cette approche considère 
les professionnels de la mer, pêcheurs et conchyliculteurs, ainsi que les organisations qui les représentent 
comme des acteurs de l’action publique locale au même titre que les institutions publiques. L’adoption de 
cette perspective nous permet alors de poser la question suivante : comment améliorer la prise en compte 
des interactions « terre-mer » dans l’action publique locale en faveur du maintien des activités de la 
pêche et de l’aquaculture dans les espaces littoraux et maritimes ?  

Nous proposons de réaliser le projet sur deux GALPA bretons, territoires emblématiques des activités 
halieutiques : la Cornouaille occupant la première place nationale de la pêche fraîche française, la Côte 

d’Emeraude – Rance – Baie du Mont Saint-Michel investie tant dans les activités de la pêche que de la 
conchyliculture. Tous deux sont dotés de plusieurs SCOT, SAGE et zones Natura 2000 complexifiant ainsi 
l’organisation de l’action publique liée à l’aménagement et la planification territoire. Par ailleurs, ils sont 
tous deux déjà engagés dans différentes démarches ou études abordant les relations terre-mer à travers le 
déploiement des démarches GIZC, des approches territoriales européennes en faveur des territoires littoraux 
(Axe 4 du FEP puis aujourd’hui DLAL-FEAMP) ou la réalisation de diagnostic accès terre/mer. En 
s’inscrivant dans la prolongation de ces précédents travaux, notre projet global inter-GALPA se réalise sur 
deux territoires littoraux, avec une partie réalisée sur chaque GALPA et une autre constituée d’une analyse 
commune des résultats de chaque territoire. 



 

 

 

2-  Objectifs du projet – Améliorations attendues du service rendu 

 

En engageant un projet inter-GALPA, le projet vise à :  

- fournir aux professionnels de la mer (pêcheurs et conchyliculteurs) et aux autorités locales, 
d’une part un panorama  de l’action publique locale traitant directement ou indirectement les 
relations entre terre et mer sur leur territoire et, d’autre part, des éléments de comparaison avec 
d’autres territoires (par une analyse croisée entre les deux GALPA et par le biais d’une revue de 
littérature). Ainsi, des points communs et des divergences, des expériences remarquables, des 
difficultés rencontrées et des pistes suivies seront mis en évidence ; 

- proposer des modes d’action au sein de la gouvernance territoriale existante pour contribuer à une 
meilleure intégration des problématiques terre-mer et au renforcement des liens inter-filières. Deux 
dimensions seront appréhendées, l’articulation des différents outils de gestion et de la planification 
territoriale (SCOT, SAGE, Natura 2000) et le renforcement des compétences des acteurs de l’action 
publique locale. Ces modes d’action seront co-construits avec les acteurs locaux, dans le cadre de 
séminaires organisés sur chaque territoire.  

3- Présentation résumée du projet 

 

Ce projet inter-GALPA se déroulera autour de deux études de cas, l’une en Cornouaille, l’autre en Côte 
d’Emeraude-Rance-Baie du Mont-Saint-Michel.  

Chaque étude de cas se composera d’une phase de production de connaissances autour des enjeux et 
outils de gestion et de planification territoriale (SCOT, SAGE, Natura 2000) traitant à différents niveaux 
des relations entre terre et mer et d’une phase de mise en place d’ateliers de co-construction de 
méthodes d’accompagnement en faveur d’une meilleure prise en compte de l’intégration terre-mer.   

Ce projet inter-GALPA se nourrira des expériences d’autres territoires (par le biais d’une revue de littérature, 
mais aussi grâce à un séminaire d’études dans le bassin de Thau pour aller à la rencontre des acteurs et pour 
identifier l’historique de gestion et les difficultés rencontrées) et des analyses croisées entre les territoires 
impliqués (Cornouaille et Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont-Saint-Michel). 

 

A- La production de connaissances autour de l’utilisation des outils de gestion et de planification 
territoriale traitant de problématiques liées à l’intégration terre-mer :  

Cette phase reposera sur la réalisation d’un bilan de l’utilisation des outils d’aménagement et de 
planification territoriale au regard des problématiques terre/mer. Il ne s’agit pas d’appréhender les différents 
usages et les conflits dans les zones littorales, mais de comprendre comment l’action publique locale se 
saisit des outils à sa disposition pour traiter des relations entre terre et mer.  

Cette phase s’appuiera sur une enquête qualitative. Elle prendra en compte les travaux déjà réalisés sur le 
territoire (types démarches GIZC, diagnostic inter-SCOT et construction de la candidature DLAL FEAMP, 
etc.). Elle se prolongera par l’analyse de l’utilisation des outils de gestion et de planification territoriale :  

- planification territoriale et aménagement du territoire à partir du Schéma de cohérence territoriale 
(SCOT), 

- planification de la gestion de l’eau à partir du Schéma aménagement de gestion des eaux (SAGE), 
- gestion de l’environnement et de la biodiversité (zones Natura 2000). 

 
L’étude comprendra :  



 

 

- Une analyse des enjeux des filières pêche et aquaculture au regard de l’utilisation des outils de 
gestion et de la planification territoriale ;  

- Une analyse de l’utilisation des outils de gestion et de la planification territoriale sur le territoire 
et de leurs effets sur les activités maritimes. 

 

L’enquête qualitative s’organise autour d’une analyse documentaire et de la conduite d’entretiens semi-
directifs.  

L’analyse documentaire permettra de retracer la construction de la prise en charge de l’intégration terre-
mer (selon quels arguments) et sa mise en place au sein de l’action publique (avec quels outils). 

Les entretiens semi-directifs seront réalisés sur chaque territoire (+ /- 25 par site) auprès des représentants 
de chaque catégorie d’acteurs de l’action publique (élus, techniciens, représentants de l’État, pêcheurs, 
conchyliculteurs, représentants des professionnels, associations…). Une attention particulière sera portée 
aux professionnels (conchyliculteurs, pêcheurs…) et à leurs organisations professionnelles pour repérer 
leurs attentes envers l’action publique locale afin de favoriser la pérennité et le succès de leurs activités 
maritimes.  

Il s’agit de collecter, d’une part, les connaissances et les pratiques de l’ensemble des acteurs de l’action 
publique locale (représentants des collectivités territoriales et de l’État, techniciens et élus, associations, 
acteurs socio-économiques, etc.) sur les besoins des professionnels de la pêche et de l’aquaculture en 
matière d’intégration terre-mer, d’autre part les expériences emblématiques de leur territoire qui 
concourent ou freinent l’intégration terre-mer. Pour cela, pour chaque acteur, seront recensés les enjeux 
qu’il défend, les outils sur lesquels il s’appuie pour le faire, les besoins non traités en matière d’intégration 
terre/mer, les freins à l’intégration terre-mer au sein de l’action publique locale. 

Le traitement des données sera effectué à partir d’une double analyse :  

- Une analyse des entretiens de chaque territoire en suivant une grille thématique par types 
d’acteurs pour identifier les points d’accords et les points de débats ; 

- Une analyse croisée à partir de tous les entretiens pour identifier les récurrences inter-territoires et 
inter-acteurs. 

L’ensemble de ces analyses permettront de mettre en évidence les fragilités et les points de vigilance à 
explorer pour une meilleure prise en compte de l’intégration terre-mer au sein de l’action publique locale 
sur chaque territoire. Elles rendront compte également des expériences emblématiques, qui méritent d’être 
partagées au sein des communautés littorales et des professionnels de la pêche et de l’aquaculture. 

 

B- La mise en place d’ateliers de co-construction dans chaque GALPA et entre les deux GALPA :  

Cette seconde phase permettra de mettre en commun les bilans de l’utilisation des outils de gestion et de la 
planification territoriale, dans une logique de partage des expériences, de mutualisation d’idées, d’outils et 
de méthodologies. Elle associera tant les professionnels de la pêche et de l’aquaculture que l’ensemble des 
acteurs de l’action publique locale (élus, techniciens, représentants socio-économiques, représentants 
associatifs…). Elle visera une construction collective des outils d’accompagnement des acteurs locaux pour 
engager une meilleure intégration terre-mer sur les territoires. Elle s’organisera à travers la mise en place 
de plusieurs ateliers :  

- un atelier inter-GALPA : au démarrage du projet pour construire des références communes par le 
biais de visites de terrain. Cet atelier inter-GALPA sera délocalisé sur un territoire hors zone 
d’études pour enrichir les réflexions locales (l’étang de Thau fait partie des territoires repérés, mais 
le choix sera arrêté avec les acteurs intéressés de chaque GALPA en début de projet). Par la visite 
d’un territoire engagé de longue date dans la prise en compte des problématiques terre/mer, 
l’ensemble des participants pourra se saisir des difficultés rencontrées par le territoire visité et de la 
manière dont ils ont réussi à les contourner ; 



 

 

- un atelier dans chaque GALPA : à la fin de l’analyse de chaque situation locale pour présenter les 
premiers résultats obtenus et engager le débat au niveau local pour hiérarchiser les enjeux 
territoriaux et les pistes d’actions méthodologiques qui seront développées dans un second temps ; 

- un atelier inter-GALPA : à la fin du projet pour partager les résultats, les discuter, les consolider 
et co-construire des propositions de méthodes d’accompagnement en faveur d’une meilleure prise 
en compte de l’intégration terre-mer  ;  

- une restitution des résultats en Commission mer et littoral de chaque GALPA sera aussi organisée. 

 

Le temps de travail sera réparti à parts égales entre les deux GALPA. Ainsi, la clé de répartition de 50% 
sera donc appliquée aux dépenses.   

4- Localisation 

 

L’ensemble des territoires des deux GALPA, le Pays de Cornouaille, et le territoire Côte d’Emeraude-
Rance-Baie du Mont-Saint-Michel. 

5- Indicateurs de résultat 

- Nombre d’entretiens (25 minimum par territoire) ; 

- Livrable : bilan de territoire par GALPA ; document synthétique de présentation des résultats et des 
propositions d’actions ; 

- Nombre d’ateliers dans le GALPA (un dans chaque GALPA) et inter-GALPA (2) et nombre de 
participants à chaque atelier. 

 

6- Calendrier prévisionnel 

Date prévisionnelle de début du projet (mois/année): 01/2021 
Date prévisionnelle de fin du projet (mois/année): 06/2022 
Durée (en mois): 18 mois 
 

Présentation qualitative du projet 

7- Fondamentaux du DLAL FEAMP 

1 - Intérêt collectif (projet à usage collectif, impactant un groupe d’acteurs ou d’individus) :  

Le projet permettra d’améliorer la coopération entre les acteurs professionnels du secteur de la pêche et de 
l’aquaculture et les autres acteurs de l’action publique locale, en leur permettant de travailler ensemble et 
de comprendre leurs contraintes respectives. En outre, par la concertation, il permettra une meilleure 
compréhension des enjeux des différents acteurs littoraux et des utilisations des outils à leur disposition. 

2- Bénéficiaire collectif (action menée par le bénéficiaire au profit de ses adhérents ou mandants) :  

L’École interne AGROCAMPUS OUEST de l’Institut Agro sera le bénéficiaire du projet. À partir du travail 
de terrain effectué auprès de chaque GALPA, il permettra d’améliorer la coopération entre les acteurs de 
l’action publique locale (État et collectivités territoriales, entreprises, associations…) qui interviennent à 
des degrés divers en faveur de l’intégration terre/mer.  



 

 

3- Caractéristiques innovantes (conception de produit, de procédé ou de services nouveaux, modifiés ou 

améliorés à l’échelle de la Cornouaille /expérimentation ou prise de risque) :  

Le projet est innovant par son caractère coopératif et le regard croisé et multi-échelles qu’il permet, tant 
entre les espaces (terre et mer) qu’entre les acteurs qu’il implique (acteurs de la pêche et de l’aquaculture 
et acteurs économiques en zones littorales, acteurs publics et privés, élus et professionnels, acteurs socio-
économiques et représentants de la société civile). Il permettra des échanges de bonnes pratiques et 
d’accompagner les territoires dans les utilisations des outils d’aménagement et de planification territoriale 
jouant un rôle dans la prise en charge de l’intégration terre-mer.  

8-Association des professionnels de la filière 

 

1- Association des professionnels de la filière halieutique au projet : 

Une première partie de l’enquête sera réalisée auprès des professionnels et des organisations 
professionnelles de la pêche et de l’aquaculture pour repérer leurs attentes envers les acteurs publics en 
charge de l’aménagement et de la planification territoriale afin de favoriser la pérennité et le succès de leurs 
activités maritimes. 

9-Accès public aux résultats de l’opération 

1- Accès public aux résultats de l’opération : 

Les résultats seront présentés et diffusés à travers divers canaux complémentaires. Tout d’abord, ils seront 
présentés et débattus afin de les valider collectivement et de les renforcer lors des ateliers sur chaque 
GALPA (partage du bilan des utilisations des outils d’aménagement et de planification territoriale au regard 
des enjeux de l’intégration terre-mer), mais aussi lors de l’atelier inter-GALPA (partage des expériences 
emblématiques, diffusion de bonnes pratiques, propositions de formation et de concertation…). Ainsi, les 
personnes qui auront participé à l’étude participeront à l’élaboration des résultats.  

Ensuite, les résultats donneront lieu à la production de documents synthétiques à destination des 
professionnels de la pêche et de l’aquaculture, des organisations professionnelles et des acteurs de l’action 
publique locale.  

Chaque GALPA disposera d’un bilan des utilisations des instruments d’action publique locale de 
l’aménagement et de la planification territoriale au regard des enjeux de l’intégration terre-mer.  

L’analyse de chaque GALPA puis entre les deux GALPA donnera lieu à la rédaction d’un guide 
méthodologique pour favoriser l’intégration terre-mer dans l’action publique locale. Ce guide présentera 
les fragilités à prendre en compte, les points d’appui possibles, les expériences emblématiques des 
territoires des GALPA ou d’autres territoires.  

L’ensemble des documents produits seront mis en ligne sur le site internet du Pôle halieutique, mer et 
littoral d’AGROCAMPUS OUEST et publicisés sur les réseaux sociaux professionnels.  

Les résultats de l’étude seront également présentés en Commission Mer et littoral de chaque GALPA. 

10- Impact sur le territoire et sur l’emploi  
 

1 – Impact sur l’emploi (création ou pérennisation d’emplois, emploi de publics fragilisés, conditions de travail) :  



 

 

Par une meilleure prise en compte des besoins des professionnels, le projet s’inscrit dans une 
démarche de pérennisation des activités de la pêche et de l’aquaculture et donc des emplois liés. 

2- Pérennité du modèle économique (adéquation coûts et objectifs, réflexion sur le modèle 

économique, anticipation de « l’après » aides européennes) : ... 

En s’intéressant aux utilisations des outils d’aménagement et de planification territoriale en faveur de 
l’intégration terre-mer, le projet inter-GALPA vise le maintien et la pérennisation des activités de la pêche 
et de l’aquaculture dans les territoires littoraux. Notamment en veillant à une meilleure prise en compte des 
besoins des activités professionnelles dans l’action publique locale, il contribue au soutien d’activités 
économiques essentielles à ces territoires.  

3- Impact environnemental (protection de la ressource/ du milieu, transition écologique & énergétique):  

Ce projet, à travers la question qu’il pose (l’intégration terre-mer) et à laquelle il apportera quelques 
propositions de réponses opérationnelles, permettra de favoriser une meilleure protection de la ressource et 
des milieux littoraux et marins. 

 

4- Égalité femme/homme 

Lors de sa collecte de données tant à partir de la littérature grise que des entretiens réalisés, le projet inter-
GALPA s’attachera à adopter une perspective sociologique qui prendra en compte la diversité des acteurs, 
tant du point de vue du genre, de l’âge, de l’activité professionnelle, de la situation géographique et de toute 
autre variable pertinente. 

5- Caractère fédérateur, qualité du partenariat – démarches collectives (complémentarités ou 

synergies avec des réseaux ou des initiatives existantes): ... 
Ce projet inter-GALPA permettra la construction d’un vocabulaire et d’une compréhension de l’intégration 
terre-mer, tout en encourageant les échanges de bonnes pratiques. Pour y parvenir, il s’appuiera sur les 
réseaux constitués par les GALPA ou ceux déjà existants tels que le réseau Melglaz, l’association des élus 
du littoral ou celui constitué par les partenaires du Pôle halieutique, mer et littoral d’AGROCAMPUS 
OUEST. 

 

 

Présentation financière 

Les dépenses prévisionnelles doivent être du même montant que les recettes prévisionnelles 

Seules les dépenses qui ne font l'objet ni d'une récupération de TVA ni d'un assujettissement à la TVA 
peuvent être présentées en TTC 

Récupération de la TVA :  oui   

Assujettissement à la TVA :  oui  

 



 

 

1- Dépenses prévisionnelles 

 
 

Nature des dépenses Montant (€) 

Frais salariaux liés à la coordination scientifique et à 
la gestion de projet 

35 000 

Frais salariaux liés à la mise en œuvre du projet 
(collecte de données, analyse, organisation des 
ateliers…) 

79 000 

Déplacement et hébergement 17 700 

Organisation ateliers 9 000 

Edition de documents 6 000 

Frais administration et fonctionnement 17 100 

TOTAL des dépenses prévues HT 163 800 

  

  



 

 

2- Recettes prévisionnelles 

 

Nature des recettes Montant (€) 

Nature de la recette générée directement par le 
projet 

 

  

  

Financeurs publics sollicités  

Région   

Région Bretagne 65 520 

Europe – FEAMP (DLAL)  

Europe - FEAMP - DLAL GALPA Pays de Cornouaille 
(Bretagne) 

32 760 

Europe - FEAMP - DLAL GALPA Côte d’Emeraude 
Rance et Baie du Mont-Saint-Michel (Bretagne) 

32 760 

  

Financeurs privés 0 

  

  

Autofinancement 0 

Institut Agro -AGROCAMPUS OUEST 32 760 

  

TOTAL des recettes prévisionnelles 163 800 

Précisions ou commentaires éventuels sur la présentation financière du projet : 

 



 

 

Décision / avis de la Commission Mer et Littoral (CML) 

Date de la CML : 
 
Pour : 
 
 
 
Avis / Décision : 
 
 
 
 
 
Fonds mobilisés : 
Montant : 
Montant : 
Montant : 
Montant : 
 
 

1- Motivations / Commentaires 

 

2- Réserves à lever 

Éléments à démontrer dans le cadre de la constitution du dossier de demande de subvention 

 







SATT – Société d’Accélération du Transfert de Technologie

Commission de déontologie 
Bretagne - Pays de la Loire

pour la mobilité public - privé
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Commission de déontologie 
Bretagne - Pays de la Loire

pour la mobilité public -privé

Une initiative unique 
de 19 établissements de 

l’Ouest
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Champ d’intervention

1. Dispositifs code de la recherche pour les personnels de recherche :

✓ Participation en qualité de dirigeant ou d’associé à la création d’entreprise,
dont l’objet est d’assurer la valorisation de leurs travaux de recherche
(article L531-1 à L531-5)

✓ Concours scientifique auprès d’une entreprise existante, avec ou sans
participation du personnel de recherche au capital de l’entreprise, dont
l’objet est d’assurer la valorisation de leurs travaux de recherche (article L
531-8 et L531-9)

✓ Participation à titre personnel aux organes de direction d’une société
commerciale afin de favoriser la diffusion des résultats de la recherche

2. Dispositif CIMEC : mobilité des chercheurs en entreprise, future Loi de
programmation pluriannuelle de la recherche
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SATT Ouest Valorisation
invitée permanente, 

sans droit de vote

Composition

Rennes
3 membres

Nantes
3 membres

Brest-Lorient-
Vannes

3 membres

Angers-Le 
Mans

3 membres 

Fonctions représentées 

• VP Recherche & valorisation & Innovation  
• Référent déontologue
• Représentant direction innovation & 

partenariats 
• Représentant Ressources Humaines
• Une expertise « santé » permanente

Chaque campus désigne

• 3 titulaires
• 3 suppléants

Les membres désignent
• Un Président 

12 membres 
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Mise en œuvre
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Calendrier 2020-2021 & modalités…

2020 : 

• Mercredi 4 novembre après-midi

• Mercredi 9 décembre après-midi

12 membres 

• Présentiel et/ou Teams  
• Organisation et compte-rendu par le 

secrétaire de la commission 

2021 : tous les 2e vendredi après-midi du mois 

• 8 janvier

• 12 février

• 12 mars

• 9 avril

• 14 mai

• 11 juin

• 9 juillet

• 13 aout

• 10 septembre

• 8 octobre

• 12 novembre

• 10 décembre

Réunion mensuelle
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Procédure Générale

Saisine (s)
établisse
ment(s) + 

SATT

Consti-
tution

du dossier

Transmission
commission de 
déontologie + 

établissement(s)

Évaluation par la 
commission

Décision établissement : 
autorisation ou refus

4 mois maximum

15 jours
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Sollicitation de 
HATVP 

Avis de la HATVP

Décision établissement : 
autorisation ou refus

Type d’alertes préalable :

• + de 49% du capital de 
l’entreprise détenu par le 
chercheur

• Gouvernance ou 
actionnariat familial

1 mois maximum

4 mois

Procédure dérogatoire, saisine de la HATVP

Il est possible de saisir la 
Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique

Saisine (s)
établissemen

t(s) + SATT

Constitution
du dossier

Transmission
commission de 
déontologie + 

établissement(s)
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Saisie du personnel de 
recherche concerné

Auprès de la SATT 
OV

Prise en charge dans le respect 
des conventionnements 

Auprès du contact 
désigné par 

l'établissement

(Université et CHU 
pour PU/PH)

Le contact informe l’autre service 
concerné (valo ou RH)

Constitution du dossier entre la 
SATT et le personnel de 

Recherche concerné

Transmission du dossier 
par la SATT aux instances

15 jours avant

+ au besoin alerte sur 
saisine HATVP

Services RH et Recherche-valorisation de 
l'établissement

Si alerte SATT sur saisine HATVP établissement 
a 8 jours pour décider quelle instance saisir 

Commission de déontologie -
Transmission au secrétaire de la 

commission. 

Inscription du dossier et information auprès 
du personnel de Recherche

Evaluation des dossiers / 
Audition des chercheurs par 

la commission de 
déontologie 

(audition requise si MAD, 
optionnelle sinon)

Avis favorable de la commission
requiert la majorité des 2/3

Avis transmis à 
l'établissement employeur 
et au Personnel avec délai 

pour statuer 

Décision de
l'établissement employeur

(PU/PH selon instruction 
univ. et CHU à la saisine)

Dans la limite de 4 mois après 
transmission dossier complet par la SATT 

signature du contrat de valorisation dans la limite d'un an 
après avis + si autorisation signature concomitante du 

concours scientifique

Pour aller plus loin 
Procédure détaillée du dossier de concours scientifique

tim
elin

e
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Décision : Motifs de refus d’autorisation de concours scientifique
Article L531-14 du code de la recherche

✓ préjudiciable au fonctionnement normal du service public ; 

✓ atteinte à la dignité de ces fonctions ou risque de compromettre ou 
mettre en cause l'indépendance ou la neutralité du service ; 

✓ atteinte aux intérêts matériels et moraux du service public de la 
recherche ou à remettre en cause les conditions d'exercice de la 
mission d'expertise
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CV

Note de  
valorisation

Formulaire

Statuts

Convention
de concours

Contrat de 
valorisation

Avis

Décision*

Chercheur Start-up

SATT

Commission de 
Déontologie

Etablissement(s)

Time line des actions et montage par la SATT Ouest Valorisation

Pièces constitutives du dossier de valorisation

8 documents : 6 documents constitutifs, 1 avis, 1 décision

Décision* : pour les PUPH  
- 1 seul établissement décideur, identifié à la saisine, 
- établissement et université tous deux signataires, 
- copie aux tutelles.  
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Les modèles de 
concours scientifiques
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Projet de 
concours 

scientifique 

≤ 20%

Consultance

Pas de 
génération de 

propriété 
intellectuelle

Etablissement non remboursé par l’entreprise

Convention de concours scientifique 
sans génération de propriété intellectuelle

Chercheur rémunéré par l’entreprise pour son
concours scientifique

20% ≤ 𝑥
≤ 50%

Mise à 
disposition

Possible
génération de 

propriété 
intellectuelle

Etablissement remboursé par l’entreprise

Convention MAD du concours scientifique

propriété des résultats à l’entreprise sur le temps passé 
par le chercheur dans l’entreprise ou copropriété des 

résultats ? 

Le chercheur peut demander à la société un 
complément de salaire

Modèle 
Partenarial

Modèle 
Mobilité RH  

Deux modèles de concours scientifiques : modalités
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Consultance 

Pas de génération de 
propriété intellectuelle

S’il est envisagé de la génération de propriété 
intellectuelle, mise en place d’un accord de 

collaboration pour la traiter

Mise à disposition 

génération de propriété 
intellectuelle ?

Préconisation de mettre en place un accord-cadre pour 
gérer les relations entre le laboratoire et l’entreprise qui 

dépasseraient le cadre de la MAD du chercheur

Contrats de partenariat à traiter en marge du concours scientifique

Modèle Partenarial 

Modèle Mobilité RH 
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Suivez-nous :

www.ouest-valorisation.fr

Contactez-nous :
+33 (0)2 99 87 56 01

info@ouest-valorisation.fr
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Direction des Formations et de la Vie Etudiante 
  
  
ANNEXE   

La commission CVEC s’est réunie en distanciel le 03/11/2020 pour examiner les projets de vie étudiante des deux campus 
(Rennes et Angers) et valider la programmation de l’utilisation de la CVEC 2020/2021 telle qu’arrêtée ci-dessous : 

DOMAINES ASSOCIATIONS CVEC 

ARTSISTIQUE AGROCK (Rennes)  800 €  

CULTUREL 

Ruée vers l'orge (Rennes)  0 €  

BDA bureau des associations (Rennes)  2000 €  

BDE bureau des étudiants (Angers) 1550 € 

BDE bureau des étudiants (Rennes)  9000 € 

ENVIRONNEMENT ADDAO (Rennes)  1000 € 

EVENEMENTIEL 
FEZ-NOZ de l'AGRO (Rennes)  1000 € 

GALA de l'AGRO (Rennes)  0 € 

PROFESSIONNEL 

MELTING PAYSAGE (Angers)  0 € 

CULTURE HORTI (Angers) 1000 € 

EXPO FLO (Angers) 800 € 

VERT'TIGE (Angers) 0 € 

VEGEPROJET (Angers) 0 € 

ISOGONE (Rennes)  0 € 

AGROCAMPUS SERVICES (Rennes)  0 € 

ACJE (Rennes)  0 € 

SOLIDAIRE 
Agross Actions Santé (Rennes)  400 € 

ISF Ingenieurs sans frontières (Rennes)  0 € 

SPORTIF 

AS Association Sportive (Angers) 2000 € 

AGRONAUTIC (Rennes)  3000 € 

Agross'boule de neige (Rennes)  1500 € 

AGR'RAID (Rennes)  0 € 

BDS bureau des sports (Rennes)  1800 € 

TOTAL   25850 € 

 
 

CVEC 2020 - 2021 Total ANGERS RENNES 

Effectifs 1469   511 958 

Montant estimé CVEC 2020/2021 (38 € / étudiant cf 2019 – 2020) 51771 € 18622 €  33149 € 

Reliquat 2019 / 2020 65932,38 € 32649,06 € 33283,32 € 

CVEC disponible 2020 / 2021 117703,38 € 51271,06 € 66432,32€ 

Estimation cotisation médecine préventive 23798 € 10322 € 13476 € 

Coût facturé théâtre de prévention septembre 2020 5820 € 2910 € 2910 € 

Estimation coût formation PSC1 2700 € 700 € 2000 € 

Programmation CVEC (commission du 03/11/20) 25850 € 5350 € 20500 € 

Solde estimé 2020 * 59535,38 € 31989,06 €  27546,32 € 

 

*Actuellement aucun versement CVEC n’a encore été effectué au titre de l’année civile 2020. 
Seules les activités réalisées, en raison de la crise sanitaire, bénéficieront d’un versement CVEC conformément à l’arbitrage 
de la commission du 12/11/2019.  
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Note d’information - orientation et trajectoire RH 2021 – Agrocampus Ouest 

 

La trajectoire RH s’inscrit en cohérence avec le projet d’établissement dans un cadre de plafonds 
d’emplois notifiés annuellement - à l’Institut Agro depuis janvier 2020 ; et dans une stratégie financière 
Institut. Il a été convenu au sein de l’Institut que chaque Ecole interne s’assure de la cohérence et de 
la soutenabilité de la masse salariale correspondant aux agents contractuels sur budget et du respect 
de son plafond d’emploi, une coordination étant réalisée au niveau Institut, et en interface avec la 
tutelle.  

 

Parmi les enjeux RH de l’Institut Agro aujourd’hui : 

- Contribuer au projet stratégique et accompagner le changement 
- Développer et sécuriser les compétences individuelles et collectives 
- Construire un dialogue social  
- Piloter l’allocation des ressources humaines  
- Garantir le maintien d’une gestion de proximité des personnels dans les écoles internes tout 

en intégrant les évolutions réglementaires pour l’ensemble des agents 
- Participer à la qualité de service et de fonctionnement  
- Contribuer à augmenter l’attractivité de l’Institut  

 
La conduite de l’allocation des ressources humaines se fait à Agrocampus Ouest: 

- Sur une analyse partagée avec les composantes des enjeux et un recueil des besoins lors de 
entretiens de gestion internes (2 fois/an) ; 

- Par une anticipation des vacances d’emploi, et une projection de leur redéploiement ou 
renouvellement ; 

- En lien avec la construction budgétaire (BI et BR). 

La synthèse des besoins exprimés est analysée en regard des marges disponibles de postes budgétaires 
et fait l’objet d’une communication dans les instances. 

 

Il est proposé dans cette note une lecture des enjeux RH d’Agrocampus Ouest par fonctions métiers : 

- Les fonctions d’enseignement/recherche,   
- Les fonctions d’appui scientifique et technique, de soutien à la gestion ou au développement 

des formations, 
- Les fonctions support.  
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Les fonctions - métiers : enseignement – recherche  

Cette fonction est assurée par des enseignants-chercheurs et des enseignants, répartis dans 6 
départements de formation-recherche et une Direction, les enseignants de langue étant rattachés à la 
Direction des formations et de la vie étudiante. 

Le nombre de postes de titulaires sur lesquels reposent ces fonctions est stable depuis plusieurs 
années. Il s’agit donc de raisonner les ouvertures de poste à moyens constants par renouvellement ou 
redéploiement en fonction des évolutions des enseignements /recherche. 

Concernant les enseignants-chercheurs, c’est une population qui tend à allonger sa situation en 
emploi. Recrutés essentiellement sur concours, les postes font l’objet d’une anticipation des départs 
année, puis d’une instruction par instances (enseignement, recherche, conseil d’administration) avant 
publication des concours. 

Pour rappel, programmation concours EC 2021 – en attente de délibération au Conseil 
d’administration du 3 décembre 2020 

Corps N° CNECA Discipline Motif de la vacance   

PR 3 Statistique appliquée Départ en retraite  

 

Corps N° CNECA Discipline Motif de la vacance   

MCF 2 Biologie et écologie aquatique 
dans le continuum terre-mer 

Réussite concours PR 2020   

MCF 6 Physiologie animale intégrée Si réussite concours PR 2020   

 

Pour information 
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Concernant le personnel enseignant (PRAG – PCEA – agents contractuels) il est veillé à sécuriser les 
enseignements et les personnes en redéployant des emplois sur deux priorités :  la fonction 
« internationalisation des enseignements » et les enseignements scientifiques fondamentaux et/ou 
transverses. 

Par ailleurs, pour les agents enseignants et enseignants-chercheurs un accent particulier est mis sur 
l’accompagnement par la formation : 

- formation pédagogique dans le cadre des sessions proposées par la DGER aux enseignants-
chercheurs débutant leur carrière ; plus dispositif d’accompagnement spécifique mis en place 
à Rennes et Angers par la Direction des formations et la DSI (ingénierie pédagogique incluant 
dimension numérique) ;  

- formation d’appui à l’internationalisation des formations : dispositif de cours d’anglais et 
séjours linguistiques ; 

- prise en charge des formations scientifiques et techniques par le plan de formation ; 

- des formations spécifiques au management sont proposées aux responsables d’unité 
pédagogique ou Direction de département ou d’UMR dans le cadre de leurs fonctions de 
management : gestion d’équipe, manager à distance et télétravail, conduite de réunion, 
communication non violente ; 

Enfin, à ce jour, 4 délégations ont été programmées en 2020 ou 2021, soutenant l’évolution 
professionnelle des EC par des périodes de mobilité vers des organismes de recherche (INRA, CNRS, 
INRIA) ou des Universités étrangères.  

Agrocampus Ouest poursuit en 2021 sa politique de soutien au développement de la recherche par 
une politique volontariste de cofinancement doctoral et de mobilisation du plafond d’emploi 
contractuel, dédié à l’accompagnement de l’effort entrepris. 
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Les fonctions d’appui et de support sont constituées de personnels AITOS 

Pour information 

(figurent 18 doctorants / 345 personnel, l’impact sur la pyramide des âges n’est donc pas significatif) 

 

Fonctions - métiers d’appui scientifique et technique, de soutien à la gestion 
ou au développement des formations 

Ces fonctions sont assurées par des métiers d’appui scientifique et technique ie : tous les corps de la 
filière formation recherche en poste dans les départements ; ou de soutien à la formation ie : tous les 
métiers liés à la gestion des formations ou au développement des formations.  
 
Sur les personnels techniques de labo les problématiques sont multiples : le faible vivier de personnel 
titulaire au MAA, des demandes ces dernières années de réorientation professionnelle vers des 
fonctions support, la régulation entre enseignement et recherche, la spécialisation nécessaire mais qui 
peut ne pas favoriser une dynamique d’acquisition de compétences et/ou la reconnaissance attendue.  

Les unités sont donc sensibilisées à la nécessité d’anticiper les besoins en compétences et de construire 
des profils de poste qui seront vacants en lien avec les évolutions nécessaires 
enseignement/recherche.  

Les fonctions de développement sont elles aussi particulièrement liées aux axes stratégiques de 
l’établissement. Elles constituent des leviers au niveau de chaque Ecole de l’Institut, lien avec les 
alumnis ou les réseaux professionnels mais également, pour certaines, au niveau de l’Institut. C’est 
notamment le cas du développement à l’international, des fondations. 

La structuration et l’animation de ces fonctions nécessite une réflexion stratégique et 
organisationnelle à différents grains. Identifiée comme un levier de progrès, elle va se nourrir des 
expériences respectives au sein de l’Institut.  
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Les fonctions métiers de support  

Les fonctions de support sont constituées de l’ensemble des activités et des métiers qui fournissent 
les services transversaux et communs pour le fonctionnement de l‘établissement.  Ce sont, pour 
l’essentiel les fonctions de gestion des ressources humaines, financières (ordonnateur et comptables), 
achat, système d’information, patrimoniale, logistique, juridique, services généraux.  

Emplois de catégorie A, B et C avec une grande variété de statuts et de métiers, certains sont 
particulièrement à enjeu dans un marché du travail tendu. C’est le cas de quasiment tous les emplois 
en informatique par exemple, et notamment les emplois d’accompagnement à la transition 
numérique. Se posent également sur ces métiers des problématiques de vivier, manquant dans la 
fonction publique d’état par exemple – et la mobilité inter-fonction publique n’étant pas aussi fluide 
que souhaité, les recrutements ne sont pas toujours facilités.  

 

Trajectoire masse salariale 

Le recrutement d’agents contractuels sur budget se traduit dans la masse salariale et cette trajectoire 
doit être inscrite dans le budget initial et le budget rectificatif si besoin.  

Pour 2021, le montant de la masse salariale est : 

- Un peu plus élevé qu’au BI 2020 compte tenu d’une hausse du volume attendu de 
financements sur conventions de recherche 

- Maîtrisé sur la partie ressources propres. 
 

Prévisions et suivi  

Les plafonds d’emploi et les montants de masse salariale sont portés sur un document intégré à la 
liasse budgétaire GBCP, nommé tableau 1 des autorisations d’emplois. 

La consommation des plafonds d’emploi et l’exécution des dépenses de masse salariale font l’objet 
d’un suivi régulier. 
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TARIFS au 7 décembre 2020 

AGROCAMPUS OUEST 

 

 

1. Formation et droits de scolarité      page 2 

2. Hébergement – Campus d’Angers       page 5 

3. Hébergement – Campus de Rennes     page 6 

4. Dégradation des cités et résidences     page 7  

5. Prestations de services       page 9 
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Tarifs applicables à compter du 7 décembre 2020 sauf précisions contraires spécifiques  

1. TARIFS TTC DROITS DE SCOLARITE / FRAIS DE FORMATION 

 

Parcours universitaires Frais de formation 

Tous Master (formation continue) 
 

 
4200.00 € par année (y compris droits d’inscription) 
 

Validation des acquis de l’expérience (VAE) 
1. Accompagnement 
 
 
 
2. Inscription au diplôme 

 
1 800.00 € tarif normal /  
   900.00  € tarif réduit en cas de non prise en charge financière  

 
 

Tarif des droits de scolarité cursus ingénieur fixé par arrêté 
ministériel du Ministère chargé de l’Agriculture. 

Auditeurs libres – Campus d’Angers et de Rennes 

- Moins de 30 heures : 80.00 € 
- De 30 heures à 100 heures : 120.00 € 
- De 100 heures à 200 heures : 200.00 € 
- Plus de 200 heures : 300.00 € 

Stagiaires issus de la filière FONTANET : Campus 
d’Angers 

3500.00 € 

Master mention Sciences et Technologie de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et de l’Environnement 

- 10 500.00 € pour le cursus 2 ans, soit 5500.00 € pour le M1 et 
5 000.00 € pour le M2 
- 5 700.00 € pour le cursus 1 an (entrée directe en M2) et 
redoublement du Master 3A 
- Tarif proportionnel au nombre d’ECTS échoués à rattraper si le 
nombre d’ECTS échoués est inférieur ou égal à 30 
- Plein tarif, si le nombre d’ECTS échoués est supérieur à 30 
- La non-validation de stage de fin d’étude conduit à une 
prolongation par avenant de la durée de formation, sans surcoût 
supplémentaire 

Master Agro-sciences Environnement Territoires 
Paysage Forêt (étudiants internationaux) 
 

- 1765.00 € par année (y compris droits d’inscription) 

Ingénieur en année de césure 
- Montant du tarif Master de l’année universitaire en cours tel 

que défini annuellement par arrêté 

Accueil d’étudiants d’autres établissements 
notamment en dernière année du cycle d’ingénieur 
d’Agrocampus Ouest 

 

Frais facturés à l’établissement d’origine de l’étudiant / an 
(½ tarif pour le semestre 8) 

Etablissement d’enseignement supérieur du ministère de 
l’Agriculture 

90% des droits d’inscription perçu par l’établissement d’origine  
(90% de 1765.00 € tarif fixé par arrêté) 

ENSAT 90% des droits d’inscription perçu par l’établissement d’origine 

ENSAIA 85% des droits d’inscription perçu par l’établissement d’origine 

ESA Angers et autres écoles privées 3000.00 € 

IEP 
Inscription en master parcours E2AME ou en spécialisation GE 
ADT : Montant du tarif en Master de l’année universitaire en cours 
tel que défini annuellement par arrêté  
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Master ERASMUS MUNDUS 
Frais de formation reversés à l’établissement par 
étudiant 

Master Erasmus Mundus « International Master in rural 
development »  
Année universitaire 2017-2018 : 
Etudiants boursiers du programme : 

- Semestre 9 
- Semestre 10 

Autres étudiants non-européens :  
- Semestre 8 
- Semestre 9 
- Semestre 10 

Etudiants européens autofinancés : 
- Semestre 8 
- Semestres 9 
- Semestre 10 

 
Année universitaire 2018-2019 : 
Etudiants boursiers du programme : 

- Semestre 9 
- Semestre 10 

Autres étudiants non-européens :  
- Semestre 8 
- Semestre 9 
- Semestre 10 

Etudiants européens autofinancés : 
- Semestre 8 
- Semestre 9  
- Semestre 10 

 
Année universitaire 2019-2020 : 
Etudiants boursiers du programme : 

- Semestre 9 
- Semestre 10 

Autres étudiants non-européens :  
- Semestre 8 
- Semestre 9 
- Semestre 10 

Etudiants européens autofinancés : 
- Semestre 8 
- Semestre 9 
- Semestre 10 

 
 
Etudiants issus du programme VLIR semestre 8 
 

Tarifs par étudiants accueillis - sommes versées par le 
coordinateur Université de Gent - Belgique 
 
 
 
4 000.00 € 
4 000.00 € 
 
3 000.00 € 
4 000.00 € 
4 000.00 € 
 
1 000.00 € 
1 200.00 € 
1 200.00 € 
 
 
 
4 000.00 € 
4 000.00 € 
 
3 000.00 € 
4 000.00 € 
4 000.00 € 
 
1 000.00 € 
1 200.00 € 
1 200.00 € 
 
 
 
4 000.00 € 
4 000.00 € 
 
3 000.00 € 
4 000.00 € 
4 000.00 € 
 
1 000.00 € 
1 200.00 € 
1 200.00 € 
 
1 000.00 € 
 

Master Erasmus Mundus plant Health 
 
 
Étudiants de l’union européenne et pays assimilés 
Etudiants hors union européenne  

Sommes versées par le coordinateur Montpellier 
SupAgro : 
 

4000.00 € par année de M2  
8000.00 € par année de M2   
Sommes à répartir entre AgroParisTech, Montpellier 
SupAgro et Agrocampus Ouest selon convention 
spécifique 

NB : Les frais de formation correspondent à des prestations spécifiques et aux charges d’enseignement pour les diplômes non dotés 
par l’Etat. Ils incluent les droits d’inscription. 
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Frais de dossier / inscription aux concours (1) Tarifs 
 

1. Dossier de concours DE 
 

2. Dossier de concours d’entrée en L1, L2 ou L3 en 
cursus ingénieur en Agroalimentaire ou en 
Horticulture et Paysage 

 

50.00 € 
 
50.00 €  (100€ si inscription aux deux concours) 

 

(1) Frais de dossier pour inscription aux concours : exonération des droits sur justificatif d’obtention de bourse sur critères 
sociaux pour l’année en cours 

 

Examens de niveau de langue – Etudiants 
AGROCAMPUS OUEST 

Tarifs indicatifs* 

TOEIC (pour l’anglais) – étudiant d’AO à partir du second 
test 

48.00 € 

DELE (pour l’espagnol)  De 115 € à 155.00 € (selon le niveau) 

ZD (pour l’allemand) De 95 € à 120 € (selon le niveau A2/B1/B2/C2) 

TFI (pour le français) 48.00 € 

UNICert 3 (anglais, allemand, espagnol) 
UNICert 2 

15.00 € 
gratuit 

*Les tarifs des examens de langue, pour les étudiants d’AGROCAMPUS OUEST, sont définis aux prix coûtant 
facturés par les prestataires 

  

TOEIC pour l’anglais – Etudiants de l’UCO, l’ESA, 
l’ESCA, l’ESAIP passant leur test de langue TOEIC à 
AGROCAMPUS OUEST  

65.00 € 

 

 

DOCTORAT par VALIDATION DES ACQUIS DE 
l’EXPERIENCE 

Tarifs 

Recevabilité (1) 500.00 € 

Accompagnement VAE (facultatif) 2 000.00 € 

Droit d’inscription au diplôme (2) 380.00 € 

Frais de jury 1 500.00 € 

Total si validation totale et accompagnement 4 380.00 € 

Frais post-jury si validation partielle  500.00 € 

Total si validation partielle sans accompagnement 
supplémentaire 

4880.00 € 

Accompagnement supplémentaire Sur devis 

(1) Les frais de recevabilité sont exigibles quel que soit l’avis sur la suite de la procédure VAE. Ils restent à la charge du 

candidat en cas d’avis négatif. 

(2) Tarif en vigueur pour l’année universitaire indiquée, révisé chaque année par arrêté du Ministre chargé de l’enseignement 

supérieur, exigible l’année universitaire de la soutenance. 

Ce tarif est appliqué quand la prestation d’accompagnement est réglée directement par l’entreprise dans laquelle le candidat est 

salariée, ou par l’OPCA (organisme paritaire collecteur agréé dans le cadre de la formation professionnelle continue) auquel 

l’entreprise du salarié cotise. Des réductions peuvent être accordées par le directeur général quand la prestation est entièrement 

réglée par le candidat.  

Accès aux installation et aux activités du SUAPS pour les 
étudiants d’AGROCAMPUS OUEST du Campus d’Angers 

Tarif indicatif 

Frais d’adhésion au SUAPS 
(80.00 € par étudiant, dont 10.00 € financés par la CVEC) 

70.00 €  
(restant à la charge de l’étudiant) 

. 
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2. HEBERGEMENT CAMPUS D’ANGERS  

Hébergement des passagers et des personnels AGROCAMPUS OUEST – TTC 

Sur le campus d’Angers 

 

 

Pavillon, pavillon de colocation (1) et studio  

Passagers 
(dont étudiants extérieurs) 

Personnels  
AGROCAMPUS OUEST 

(tarifs identiques appliqués 
sur le campus de Rennes) 

Mois 300.00 € 150.00 € 

Semaine (7 nuits) 90.00 € 40.00 € 

Nuit 25.00 € 15.00 € 

Dépôt de garantie (2) 300.00 € 150.00 € 

 

(1) Pour le pavillon de colocation, les prix s’entendent par chambre et par personne. 

(2) Dépôt de garantie pour toute location d’une chambre en colocation ou d’un studio pour une durée égale ou supérieure à 3 

mois. 
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3. HEBERGEMENT CAMPUS DE RENNES 

Hébergement des étudiants TTC - CITÉ 10 -  CITÉ RIFFAULT – CITÉ 3 BIS 

 Tarifs TTC 

Mois 270.00 € (1) 

Semaine 70.00 € 

Nuit 20.00 € 

Dépôt de garantie 270,00 € 

 

- A titre indicatif, l’ALS versée par la CAF d’Ille et Vilaine à tout étudiant qui en fait la demande, est de 92€ mensuel pour un étudiant non 

boursier et 115€ pour un étudiant boursier. 

- Les tarifs s’entendent toutes charges comprises (eau-gaz-électricité- accès wifi- exonération de la taxe d’habitation en qualité de 

résidence universitaire). 

(1) Le directeur général peut accorder une remise équivalent à 1/2 mois de loyer pour les étudiants chargés de mission de 

sécurité au sein des résidences. 

Hébergement des passagers (dont étudiants extérieurs à l’établissement) TTC 

 

 
Tarifs TTC 

Pavillon Cités 

Mois 
483.00 € (1) 335.00 € 

300.00 € (1)  

Quinzaine 374.00 € 193.00 € 

Semaine 268.00 € 126.00 € 

Nuit 55.00 € 26.00 € 

La nuit (sans-interruption au-delà de 1 mois) 17.00 €  

Dépôt de garantie 300.00 € (2)  
 

- Les tarifs s’entendent toutes charges comprises (eau-gaz-électricité-accès wifi-fourniture du linge de lit et de toilette) 

(1) Les étudiants relevant du dispositif d’Erasmus Plus bénéficient d’un tarif spécifique arrêté à 300 € par mois. 

(2) Dépôt de garantie pour toute location d’une durée égale ou supérieure à 3 mois. 

Restauration des passagers (dont étudiants extérieurs à l’établissement) TTC 

 

 Tarifs TTC 

Petit-déjeuner 1,28 € 

Petit-déjeuner livré au 
pavillon de passage 

5,50 € 

Déjeuner ou Dîner 6.81 € 

 

Hébergement occasionnel des passagers et des personnels AGROCAMPUS OUEST TTC 

 

 Tarifs TTC 

STUDIO PAVILLON 4 BIS 

Mois 150.00 € 

Semaine 40.00 € 

Nuit 15.00 € 
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4. DEGRADATION DES CITES ET RESIDENCES 

MENUISERIE 

Matériel hors main d’œuvre Tarif HT  

Cylindre /verrou chambre  80.00 € 

Remplacement de clé chambre 25.00 € 

Poignée de porte  20.00 € 

Porte de chambre 90.00 € 

Butée de porte Sol 15.00 € 

Butée de porte Murale 15.00 € 

Manivelle volet roulant 41.00 € 

Meuble cafétéria (type comptoir-console-bar) 375.00 € 

Plaque de faux plafond 120/60 (unité) 20.00 € 

Groom porte coupe-feu 200.00 € 

Tableau d’affichage liège 33.00 € 

SANITAIRE 
Matériel hors main d’œuvre Tarif HT  

Lavabo 65.00 € 

Colonne de lavabo 53.00 € 

Mélangeur lavabo 43.00 € 

Glace rectangle 390x540mm (chambre) 25.00 € 

Miroir sanitaires communs (petit format) 100.00 € 

Miroir sanitaires communs (grand format) 200.00 € 

Cuvette WC 83.00 € 

Réservoir WC + robinet d'arrêt 64.00 € 

Siphon lavabo 15.00 € 

Abattant WC 18.00 € 

Matériel hors main d’œuvre Tarif HT  

Pomme de douche 3 jets 18.00 € 

Porte-vêtement -2 têtes 23.00 € 

Porte-papier rouleau avec couvercle 28.00 € 

Porte-serviette - 2 barres métallique 37.00 € 

Porte-peignoir (douche) métallique 20.00 € 

Tablette sur lavabo 24.00 € 

Flexible douche 27.00 € 

Porte-papier rouleau avec couvercle 25.00 € 

Porte-balayette à poser  15.00 € 

Rideau de douche 27.00 € 

PEINTURE-VITRERIE-SOL 
Matériel hors main d’œuvre Tarif HT  

Vitre-circulation - simple vitrage 

Sur devis 

Vitre chambre cité 10 

Vitre double vitrage feuilletée -3bis et Riffault 

Peinture simple (m²) 

Peinture avec enduisage, ponçage et couche d'impression (m²) 

Changement revêtement de sol 
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ELECTRICITE 

Matériel hors main d’œuvre Tarif HT  

Hublot Led Polycarbonate 75.00 € 

Luminaire couloir 60.00 € 

Applique lavabo 38.00 € 

Interrupteur 15.00 € 

Bouche VMC 15.00 € 

Prise de courant 20.00 € 

Convecteur 500W 150.00 € 

Convecteur 750W 150.00 € 

Convecteur 1000W 170.00 € 

Convecteur 1500W 190.00 € 

COUCHAGE ET CUISINE 

Matériel hors main d’œuvre Tarif HT  

Alèze 20.00 € 

Taie de traversin 15.00 € 

Matelas 90 x 190 cm 120.00 € 

Matelas 140 x 190 cm 170.00 € 

Sommier 90 x 190 cm 120.00 € 

Sommier 140 x 190 cm 170.00 € 

Traversin 80 cm 18.00 € 

Oreiller 10.00 € 

Corbeille- Poubelle 15.00 € 

Chaise de bureau 50.00 € 

Table de chevet 50.00 € 

Bureau 120.00 € 

Etagère de bibliothèque 30.00 € 

Latte de sommier (unité) 15.00 € 

Pied de lit (unité) 15.00 € 

Elément réfrigérateur : tablette, porte, bac légumes… 30.00 € 

Porte de placard 50.00 € 

Table 150.00 € 

Plaque de cuisson – vitrocéramique 2/4 feux 220.00 € 

SECURITE 
Matériel hors main d’œuvre Tarif HT 

Extincteur à eau pulvérisée 6L avec addictifs 45.00 € 

Extincteur co² - 2kg 55.00 € 

Extincteur co² - 5 kg 88.00 € 

Plan d’évacuation 100.00 € 

Détecteur de fumée 35.00 €  

MAIN D’OEUVRE Tarif HT 
Heure de main d’œuvre 25.00 € 

Forfait Ménage 50.00 € 

Intervention désinsectiseur (forfait) 200.00 € 

DIVERS Tarif HT 
Remplacement carte étudiante perdue 12.50 € 
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6. PRESTATIONS DE SERVICE 

 

CAMPUS D’ANGERS 

Locations de salles - courte durée (1) Tarif HT  

Amphi Pisani – 246 places (équipement 
multimédia + sono) 

Journée 870.00 € 

½ journée 610.00 € 

Amphi – 70 places (bât F) 
(équipement vidéoprojecteur) 

Journée 180.00 € 

½ journée 130.00 € 

Amphi Bât E bis – 180 places 
 

Journée 630.00 € 

½ journée 450.00 € 

Salle du Conseil – 40 places (équipement 
vidéoprojecteur) – Journée 

310.00 € 

Grand Hall – 200 m² – Journée 310.00 € 

Salle (40-50 places) – Journée 255.00 € 

Salle (20-30 places) – Journée 175.00 € 

Salle multimédia– Journée 410.00 € 

Salle informatique – 26 places– Journée 350.00 € 

Salle visio-conférence – 20 places (équipement 
vidéoprojecteur) – Journée 

275.00 € 

Espace Julien Gracq – 40 places – Journée 264.00 € 

Cercle – Journée 264.00 € 

Gymnase – Tarif horaire* 35.00 € 

Gymnase + annexe – Tarif horaire* 40.00 € 

* Prestation complémentaire (installation de parquet, mise en place de protection) : sur devis 

Prestations annexes (2) Tarif HT  

Enregistrement numérique (forfait journée) 50.00 € 

Mise à disposition d’une visio mobile 50.00 € 

Installation et mise à disposition de grilles d’exposition 
(forfait journée) 

50.00 € 

Mise à disposition d’un technicien hors maintenance 
(assistance technique et logistique permanente) / jour 

200.00 € 

Décor floral 200.00 € 

Matériels scientifiques (prix au M²) / semaine 29.00 € 

Hottes à flux laminaire (prix au M²) / semaine 8.00 € 

Agent de sécurité niveau 2 confirmé (tarif à l’heure) 21.00 € 

 

Tarifs des frais de remplacement de matériel Tarif HT 

Moyens d’accès aux locaux (clé ou badge) 12.50 € 
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CAMPUS DE RENNES 

Locations de salles – courte durée (1) Tarif HT Observations 

Amphithéâtre Matagrin – 260 places 
(équip.multimédia + salle d’accueil 
attenante) 

Journée 910.00 €  

½ journée 640.00 €  

Soirée 730.00 €  

Amphithéâtre Moule – 150 places 
(équip. multimédia + salle d’accueil 
attenante) 

Journée 530.00 €  

½ journée 380.00 €  

Soirée 430.00 €  

Télé-amphi 90.00 € Télé-amphi : visio-conférence et/ou 
enregistrement audio et vidéo 

Amphithéâtre Rieffel – 128 places Journée 390.00 €  

½ journée 280.00 €  

Soirée 320.00 €  

Télé-amphi 90.00 € Télé-amphi : visio-conférence et/ou 
enregistrement audio et vidéo 

Amphithéâtre Roux – 50 places 
(équipement Vidéo-projecteur) 

Journée 180.00 €  

½ journée 130.00 €  

Soirée 150.00 €  

Télé-amphi 90.00 € Télé-amphi : visio-conférence et/ou 
enregistrement audio et vidéo 

Salle cours / réunion 15 /40 places Journée 150.00 €  

Salle cours / réunion 15/40 places Heure 40.00 €  

Salle cours / réunion 40/60 places Journée 220.00 €  

Salle cours / réunion 40/60 places Heure 50.00 €  

Salle Sainclivier (journée) 275.00 €  

Salle d’honneur (journée) 200.00 €  

Hall Rieffel pour buffet 3h 290.00 €  

Bibliothèque – 20 places (journée) 290,00 €  

Rue du B24 (journée) 290,00 €  

Laboratoire (journée) 250.00 €  

Salle informatique (journée) 340.00 €  

Salle analyse sensorielle, cuisine et salle de cours (journée) 275.00 €  

Directoire (salle de visio-conférence) – 
15 personnes 

Journée 270.00 €  

½ journée 135.00 €  

Visio 2 (salle de visio-conférence) – 6 
personnes 

Journée 165.00 €  

½ journée 90.00 €  

Gymnase – Tarif horaire 35.00 €  

Agent de sécurité niveau 2 confirmé/heure Sur devis Tarif applicable suivant le marché en cours 

 

Prestations annexes (2) Tarif HT 

Enregistrement numérique (forfait journée) 50.00 € 

Mise à disposition d’une visio mobile 50.00 € 

Installation et mise à disposition de grilles d’exposition (forfait journée) 50.00 € 

Mise à disposition d’un technicien hors maintenance (assistance 
technique et logistique permanente) / jour 

200.00 € 

Décor floral 190.00 € 

Forum emplois Journée (incluant le repas) 200,00 € 

Forum emplois ½ journée 100.00 € 

Repas supplémentaire 30.00 € 

 

Frais de remplacement de matériel Tarif HT  

Moyens d’accès aux locaux (clé ou badge) 12.50 € 
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(1) Concernant les locations de salles sur les deux campus d’Angers et de Rennes, les précisions suivantes sont 

apportées : 

 Les mises à disposition de salles pour le déroulement normal des activités des unités mixtes de recherche, des 

chaires partenariales et pour les réunions annuelles des associations d’anciens élèves sont accordées à titre 

gratuit. 

 

(1) et (2) Concernant les locations de salles et les prestations annexes : 

 Un tarif préférentiel comportant un abattement de 50% du tarif voté est consenti aux partenaires d’AGROCAMPUS 

OUEST dont la liste figure ci-après : INRAE - VALORIAL – VEGEPOLYS VALLEY – VEGEPOLYS INNOVATION – 

PLANTE & CITE - ASSOCIATION Bba - TERRE DES SCIENCES - SAS La Source « Agriloops » ainsi qu’aux 

« Start up » accueillies dans le cadre de conventions de mise à disposition.  

 

Prestations de restauration* Tarif HT 

Repas simple + café 

Sur devis 
(Tarifs en 

vigueur dans 
le cadre du 
marché de 

restauration) 

Repas + vin + café 

Repas Club Formule 1 

Repas Club Formule 2 

Plateau repas 

Pause-café simple (café, thé, eau, jus de fruits / biscuits) (1) 

Pause-café complet (café, thé, eau, jus de fruits / 
viennoiseries) (1) 

Rafraîchissement boissons non alcoolisées (jus de fruits, 
eau plate et pétillante, chouquettes ou palet breton ou 
galette bretonne) (1) 

Rafraîchissement boissons alcoolisées (Kir crément de 
Loire, jus de fruits, eau plate et pétillante, assortiment de 
biscuits salés) (1) 

Eau minérale 50 cl + gobelet 

Cocktail apéritif (6 pièces / personne) (2) 

Buffet déjeunatoire / dînatoire (17 pièces / personne) avec 
vin (2) 

Buffet déjeunatoire / dînatoire (17 pièces/personne) sans 
alcool (2) 

 

* Agrocampus Ouest dispose d’un marché de restauration qui peut être mis à disposition en complément de la location de salles. 

Les tarifs appliqués sont conformes au marché en vigueur passés entre Agrocampus Ouest et le prestataire retenu dans le cadre 

du marché de restauration. 
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Reprographie – Site de Rennes et Angers Tarif TTC  

Consommable  

Feuille papier blanc 0,010 € 

Ramette feuilles papier blanc (500 feuilles) 5,00 € 

Feuille papier couleur 0,10 € 

Encollage 0,45 € 

Transparent perforé 0.35 € 

Transparent copieur ordinaire 0.25 € 

Papier couleur (160 g) 0.25 € 

Reliure (format 1 et 2) 1.05 € 

Reliure (format 3) 1.55 € 

Réglette (n° 6, 8 ou 10) 0.25 € 

Réglette (n° 12 ou 16) 0.55 € 

Réglette (n°20) 1.00 € 

Plastification feuille A4 0.30 € 

Plastification feuille A3 0.60 € 

Prestations (Etudiants et associations étudiantes)  

Copie noir et blanc (copieur haut volume) 0.045 € 

Libre-service (copie noir et blanc) 0.055 € 

Copie couleur 0.22 € 

Recharge 100 copies (carte) 5,50 € 

Prestations (autres organismes)  

Copie noir et blanc (copieur haut volume) 0.065 € 

Libre-service (copie noir et blanc) 0.075 € 

Copie couleur 0.32 € 

Recharge 100 copies (carte) 7,50 € 
 

AGROCAMPUS OUEST – TOUS SITES ET CAMPUS 

Location de longue durée consentie dans le cadre d’une convention d’occupation précaire hors logement ou 
d’une autorisation d’occupation temporaire (AOT) 

*M² de bureau 90 € HT – Montant annuel forfaitaire hors charges immobilières 

*M² de locaux techniques et circulations 10 € HT – Montant annuel forfaitaire hors charges immobilières 

Charges immobilières par M² 30 € HT – Montant annuel forfaitaire incluant les fluides, maintenance … 

*M² de bureau 
- Au profit d’une Start Up dans le cadre d’une 
convention spécifique d’accueil de Start Up en 
référence aux articles D123.2 à D123.7 du 
code de l’éducation  
- *Au profit d’un organisme portant une mission 
de service public 
- *Au profit d’un organisme titulaire d’une 
Autorisation d’Occupation Temporaire de 
longue durée, en application du CGPPP. 

50 € HT – Montant annuel forfaitaire incluant charges immobilières 
(fluides, maintenance …) 

Charges de communications téléphoniques, 
photocopies, accès internet 

65 € HT – Montant annuel forfaitaire  

Place de parking réservée 24/24  600 € HT – Montant annuel forfaitaire 

Espaces extérieurs par m² 50 € HT – Montant annuel forfaitaire 

M² de laboratoire 110 € HT – Montant annuel forfaitaire hors charges immobilières 
 

La Directrice Générale de l’Institut Agro 

 

Anne-Lucie WACK 


